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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DELIBERATION N° 2020-09-25-09 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
PORTANT CREATION DE DIPLOMES D’UNIVERSITE A L’IAE CLERMONT AUVERGNE 

 

 

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2020, 
 
 
Vu le code de l’Education ; 
Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne, 
 
 
 
 
 
 
Vu la présentation de Monsieur le Président de l’université Clermont Auvergne ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE 
 
d’adopter la création de deux Diplômes d’Université à l’IAE Clermont Auvergne tels que définis en annexe.  
 
 

Membres en exercice : 37 
Votes : 26 
Pour : 24 
Contre : 2 
Abstentions: 0 

Le Président, 
 
 

 
 

Mathias BERNARD 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2020-09-25-09 
 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 
PUBLIE LE :  

 
Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 
par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois 
à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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Conseil d’Administration du 25 septembre 2020 
 

Création et tarification de Diplômes d’Université (DU) 
suite à la CFVU du 22 septembre 2020 

 

Intitulé de la 
formation 

Compo-
sante 

Responsable 
Pédagogique 

Présentation, objet de la demande 
Durée de la 
formation 

Organisation 
Effectif 

minimum 

Tarification 

Conseil de 
Gestion T1 

(Tarif 
plein) 

T2 
(Tarif 

étudiant 
UCAA) 

DU Management des 
Collectivités 

Territoriales (EEFE) 
 
 

Création 

IAE 
François 
AUBERT 

Les missions assurées par les élus locaux se sont 
complexifiées, et la conduite des affaires publiques locales 
nécessite aujourd’hui des compétences vastes et de plus en 
plus techniques. L’objet de ce DU vise à en faire de 
véritables élus‐managers. De fait, l’exercice d’un mandat 
dans une commune, un département, une 
intercommunalité ou une région requiert des 
connaissances pointues et diverses, faisant de la formation, 
une condition existentielle de bon exercice du mandat 
local. 

80 h 

Formation continue 
 

4 UE de 20 h  
sur une année 

de septembre à juin 

8 
2 400 € 

 
30 €/ h 

- 24/03/20 

DU Management des 
organisations de 

santé 
 

Création 

IAE 
Laurent 

MERIADE 

Programme de formation continue destiné à des cadres de 

santé confrontés aux nouvelles problématiques de 

management, d’organisation et de gestion des soins. 
Il contribue à l’acquisition de connaissances, de 
compétences transverses, méthodes et outils, nécessaires 
à appréhender les innovations en termes de management, 
pour reconfigurer la gestion des ressources humaines, le 
pilotage des organisations de santé et la gestion de projets 
dans ces établissements. 
Dans un 1er temps, les enseignements seront fortement 
mutualisés avec le Master 2 Management Stratégique 
parcours Management des Organisations Médico-sociales 
et de Santé 

124 h 

Formation continue  
 

18 à 20 journées de 
septembre à juin 

 
120 h mutualisées 

avec le Master 
+ 2 h spécifiques au 

DU  
+ 2 h de suivi par 

stagiaire 

21 si 
mutualisat° 

avec le 
Master 

 
11 si pas de 
mutualisat° 

2 500 € - 24/03/20 

 

 


